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Introduction


Souvent sujette à des incompréhensions et des préjugés, la chasse cache pourtant derrière sa pratique un engagement profond pour la préservation des écosystèmes et de la biodiversité. Loin d’être des prédateurs irresponsables, les chasseurs se révèlent bien souvent comme de véritables gardiens et acteurs de la nature.


Voici quelques exemples qui illustrent concrètement cet engagement.


-Mieux connaître pour mieux protéger: recensement des espèces.


Grâce à leur présence régulière sur le terrain ,leur connaissance profonde des habitats naturels, ils jouent un rôle essentiel dans le recensement des espèces et donnent des informations cruciales qui servent à ajuster la pratique de la chasse.


-Des gestes concrets pour la faune: nourrir et abreuver les animaux lors de périodes difficiles.


Ces actions favorisent non seulement le maintien des populations animales, mais contribuent aussi à préserver l’équilibre écologique des territoires.


-Préserver et restaurer la gestion des habitats naturels.


Plantation de haies et arbustes, offrant refuge aux oiseaux et petits mammifères.


Restauration de zones humides, véritables sanctuaires de biodiversité.


Entretien des chemins forestiers, garantissant un accès durable à tous les pratiquant de la nature.


-Une transmission éducative essentielle.


Les chasseurs expérimentés ont un rôle clé dans la transmission intergénérationnelle, ils partagent avec les jeunes non seulement leur savoir, mais aussi les valeurs fondamentales liées à un profond respect pour la nature, avec une connaissance précise des écosystèmes tout en adoptant une pratique écoresponsable.










Chapitre I


La Chasse L’incomprise





[image: ]





La chasse, l’incomprise


La chasse, cette activité ancestrale, est au cœur de débats passionnés. D’un côté, nous avons ceux qui défendent avec ferveur cette tradition inestimable. De l’autre, nous voyons se dresser ceux qui la critiquent, parfois avec une véhémence déconcertante. En France, comme dans d’autres pays, elle fait l’objet de vives discussions. De nombreuses affirmations, souvent fondées sur l’ignorance circulent à son sujet.


Trois thèmes principaux sont mis en avant


-Le premier, l’encadrement de la chasse.


Il est indéniable que l’univers cynégétique se heurte à des à priori bien ancrés.


Il est temps de démolir ces idées reçues. Il est essentiel de se rendre sur le terrain pour voir avec précision les règles qui l’encadrent et comprendre leurs rôle.


Nous pouvons l’affirmer, la chasse n’est pas une activité anarchique !


Loin de se pratiquer sans règles, elle est encadrée par des textes précis et des contrôles stricts.


Les nouveaux chasseurs, suivent une formation pratique et théorique rigoureuse. Celle-ci est essentielle pour acquérir des connaissances pointues sur les armes, la reconnaissance des espèces animales, la gestion de la faune et le droit cynégétique.


Les plus anciens ont l’obligation de suivre une formation décennale de remise à niveau des connaissance, avec des points forts sur la sécurité.


Le code de l’environnement est une référence incontournable pour la chasse.


Avec ses 243 pages de lois et réglementations, il établit un cadre strict et clair, garantissant que chaque aspect de cette pratique est encadré par la loi.Les sanctions en cas de non-respect sont sévères, dissuadant toute infraction.


-Le deuxième, le respect de la biodiversité.


Encore une attaque infondée, la chasse est respectueuse de la biodiversité, et même la préserve.


Le respect de la nature, de ses cycles et de ses espèces est au cœur de notre passion.


Il ne fait aucun doute que les chasseurs sont les acteurs de premier plan dans la préservation de l’environnement.


Ils le connaissent mieux que quiconque et sont pleinement conscients des enjeux environnementaux actuels. Ils jouent un rôle crucial dans la gestion de l’habitat animal et la protection des zones humides.


Il est essentiel de comprendre que la régulation des populations animales est une action cruciale pour préserver l’équilibre écologique.


Prenons l’exemple frappant de la surpopulation des sangliers : leur nombre excessif, non seulement met en péril la sécurité des cultures, la sécurité routière, la propagation des maladies, mais aussi les intrusions dans les villes, semant la panique ou dévastant les pelouses ou les poubelles.


-Le troisième : « le plaisir de tuer ».


L’idée reçue selon laquelle la chasse serait une activité pratiquée uniquement pour le plaisir de tuer, est souvent dans le discours de nos détracteurs.


En réalité la majorité des chasseurs perçoivent la chasse comme une activité lié à la nature et à leurs territoires, qu’il connaissent dans les moindres détails, ainsi qu’à toutes les espèces qu’ils côtoient.


Cette perception est le résultat d’une image réductrice et surtout erronée de la chasse.


Notre loisir peut-être considéré comme un vecteur de lien social et un moyen de se reconnecter à la nature dans un monde moderne caractérisé par une destruction des valeurs.


En plus du maintien des liens sociaux, elle favorise la transmission des savoirs ancestraux.


En fait, la chasse est souvent mal comprise et victime de nombreux préjugés.


La chasse dans le temps


-L’époque médiévale


Il ne fait aucun doute que la chasse a représenté pour les hommes un moyen de se nourrir et de se vêtir.


A côté de son aspect purement utilitaire, elle revêtait alors, une importance politique et religieuse majeure, reflétant avec pertinence les modes de pensée de la société.


Rois, nobles, bourgeois, paysans, roturiers : tous chassaient ! Chaque groupe social avait son type de chasse, ses techniques, ses tenues et son éthique.


Le roi, le prince, le seigneur, tous se devaient de chasser.


Il est indéniable que la chasse représentait un rituel d’une importance capitale pour l’aristocratie, presque une obligation incontournable.


Même Saint Louis, qui ne portait pas la chasse en haute estime, se vit contraint d’y prendre part.


A cette époque, il est incontestable que l’église a opéré à une inversion majeure de la hiérarchie des valeurs, plaçant l’ours , le sanglier et le cerf en ordre inverse de celui établi traditionnellement.


Les Romains, le Germains et les Slaves n’aimaient pas chasser le cerf. En effet, ce gibier ne se livrait pas à un combat rapproché avec le chasseur, à l’inverse du sanglier et de l’ours. Le chasseur savait exactement ce qu’il faisait, il aimait cette violence, qui lui permettait de capter la force de l’animal, par ces échanges de puissance et de sang, il savait qu’il pouvait atteindre se but.


Aucun doute, l’église terrifiée par cette chasse, y voyait les traditions païennes qu’elle rejetait. Il lui fallut 500 ans pour modifier les mentalités et glorifier la chasse au cerf.


Il y avait de nombreux codes de bonne conduite, comme l’obligation de partage, les princes devaient donner une grande partie des prélèvements aux veneurs et aux chiens pour les récompenser, de plus la chasse devait être pratiquée en certaines circonstances, selon des jours spécifiques ou sur des territoires déterminés.


Un chasseur devait être un chrétien exemplaire.
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La chasse à vol, apparut en Europe en l’an 1000, lorsque l’occident entra en contact avec le monde musulman, elle fut pratiquée régulièrement aux XIIe, XIIIe et XIVe siècle, on chassait à vol comme à courre des gibiers que l’on ne mangeait pas, c’était un rituel pour les seigneurs et les nobles.


A ces périodes de disette et de famine, le braconnage se répandait comme une traînés de poudre, principalement le petit gibier, les gens défavorisés, faute de moyens, se retrouvaient dans l’incapacité de subvenir à leurs besoins.


Les peines encourues allaient de la remise de blé, d’un porc ou d’une vache, suivant le degré de l’infraction.
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La « renaissance »


Phénomène culturel et artistique qui s’est développé en Europe à partir du XV e siècle, marquant une période de renouveau intellectuel, artistique et culturel.


Sous François Ier, en l’en de grâce 1515, la chasse va subir de nombreux changements.


Parmi ceux-ci, une ordonnance fut émise stipulant que la chasse au grand gibier était exclusivement réservée à la noblesse.


Tout individu coupable de braconnage se verra sanctionné de la peine de mort.


En 1659, Louis XIV promulgue un décret interdisant le port d’armes aux individus non autorisés à chasse.


En 1669, il abroge la peine de mort pour les braconniers, mais maintient une ségrégation de classe, réservant l’activité cynégétique à la noblesse.
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En 1701, Louis XIV , agissant en vertu des prérogatives qui lui sont conférées par le droit féodal, impose aux propriétaires fonciers l’obligation de réguler la faune sauvage qui augmente régulièrement. Cette mesure est motivée par les dommages considérables causés aux cultures par les animaux sauvages et prend la forme de battues de régulation.


Mise en place d’une garderie (capitainerie).


La chasse était l’apanage exclusif de la noblesse, les individus ne faisant pas partie de cette classe sociale se voyaient interdits de cette activité et étaient passibles de sanctions pénales sévères s’ils étaient pris.


En effet, la chasse faisait perdre trop de temps aux paysans et ouvriers et de se fait, les revenus seigneuriaux étaient en baisse.
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La période post-révolutionnaire


Les conséquences de ce bouleversement historique sur le plan social, économique , politique et culturel ont eu un impact important sur la chasse bien sur.


Le droit de chasse, initialement réservé aux nobles a été supprimé, mais petit à petit restreint à une catégorie de propriétaires, marquant ainsi une évolution significative à l’accès et la l’exercice de la chasse pour certaines personnes.


Cette période historique, révèle une continuité manifeste entre le régime féodal et la république, établie depuis la Révolution.


Cette dynamique s’inscrit dans un contexte de transition sociale, ou la bourgeoisie accède au pouvoir et à l’influence, supplantant ainsi la noblesse.


On assiste à l’émergence de deux classes sociales distinctes, notamment vis à vis du monde sauvage.


Les nobles se sont appropriés un rapport fusionnel à la nature et ont qualifié la chasse du peuple de « braconnage », qui , était pourtant un moyen de subsistance pour beaucoup de pauvres.


La bourgeoisie a élaboré une conception spécifique de la propriété privée qui s’est matérialisée par l’engrillagement de nombreux territoires.


Le 11 juillet 1810, l’instauration du permis payant de port d’armes de chasse par Napoléon Ier, marque un tournant significatif dans l’histoire de la réglementation des armes à feu.


Le 3 mai 1844, le Parlement adopte une loi relative à la police de la chasse. Cette loi est encore aujourd’hui la base de la réglementation en vigueur, elle a marqué un tournant significatif dans la gestion des activités cynégétiques.


Dans le cadre de la réglementation de la chasse, les dates sont fixées par des arrêtés, le permis devient une pièce justificative payante pour tous et une autorisation préalable des propriétaires est nécessaire pour chasser sur leurs terrains.


1852 est marqué par un développement sans précédent dans l’histoire de la chasse.


Sous Napoléon III l’expansion des territoires de chasse et la diversification des espèces sont des phénomènes notables. On note le perfectionnement des armes, ainsi que la modernisation des transports, qui ouvrent les zones rurales aux gens des villes.


Dans le cadre de la lutte contre le braconnage, un processus d’officialisation de la chasse organisée et responsable a été mis en place sous l’égide des autorités compétentes.


En 1912 , la L.P.O. ( Ligue pour la protection des oiseaux), a été fondée par des chasseurs.


En 1941, sous le régime de Vichy, un nouveau cadre organisationnel pour les activités cynégétiques est instauré par le maréchal Pétain, alors chef du gouvernement, avec la création des sociétés départementales de chasse.


Ces dernières se transforment en fédérations départementales à l’issue de la guerre.


Le nombre de chasseurs s’élève alors à plus de deux millions.


En 1964, la promulgation de la loi Verdeille a conduit à la création des A.C.C.A. et des A.I.C.A.


En France, 70 départements sont dotés d’une A.C.C.A, 29 avec une A.C.C.A obligatoire, 41 avec des A.C.C.A ponctuelles.


L’importance était de pouvoir se référer à une loi qui ordonne la pratique de ce loisir.


Obligations de la loi Verdeille


Les A.C.C.A


Une A.C.C.A et une association de chasseurs, elle représente un territoire bien délimité, par les limites d’une commune généralement.


Avec des buts multiples :


-Conserver une chasse populaire sur l’ensemble du territoire.


-Assurer une bonne gestion cynégétique et assurer la régulation des espèces nuisibles.


-Rationaliser l’organisation administrative de la chasse, accueillir les chasseurs et encadrer leur pratique.


Le principe de l’A.C.C.A est d’appliquer sa réglementation sur la totalité du territoire en question, il en existe qu’une seule par commune. Elle est sous la tutelle du Préfet.


Ses terrains sont ceux qui sont en dehors du rayon de 150 m autour d’une habitation, ainsi que des lignes de chemin de fer et des forêts domaniales de l’état.


Il existe trois oppositions :


1 : les oppositions cynégétiques


Il est possible de conserver son droit de chasse pour soi à partir d’une certaine surface de propriété personnelle (60 ha dans mon département de la Haute Vienne).


2 : les oppositions de conscience


C’est le cas pour les opposants à la chasse, pour convictions personnelles.


Ceux qui s’opposent au droit de chasse, doivent procéder au marquage de leur terrains ainsi qu’assurer la régulation des espèces qui causes des dégâts sur le voisinage.
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